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    SEANCE DU 15 FEVRIER 2011 
 

Le quinze février deux mille onze, à vingt heures trente, le conseil municipal de la commune 
d’Heuilley le Grand, régulièrement convoqué le 10 février 2011 s’est réuni sous la présidence 
de GERARD Michel Maire. 
 
Etaient présents : GERARD Michel, HEMERY Elisabeth, UHL Fabrice, PERNIN Jean 
François, GUYOT Philippe, SAVET Laurent, HENRIOT Didier, NEE Damien, LEVEQUE 
Ludovic. 
Excusé : SOMMIER Jean Yves 
Secrétaire de séance : HEMERY Elisabeth 

 
 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Commissaire enquêteur : remboursement des indemnités du budget général au 
budget eau 

2. Intégration frais dossier enquête publique au compte de travaux correspondant 
3. Annulation de la vente de la parcelle ZD 23 à monsieur PERNIN Jean François 
4. Plan de circulation 
5. Eclairage public 
6. Informations diverses 

 
 

1. COMMISSAIRE ENQUETEUR : REMBOURSEMENT DES INDEMNITES DU BUDGET 
GENERAL M14 AU BUDGET EAU M49  

 
Le Maire explique que dans le cadre de l’enquête publique pour la protection des captages 
en eau potable qui s’est tenue en 2010, le commissaire enquêteur, Monsieur GALISSOT 
Michel a été rémunéré sur le budget principal (seul habilité à verser les cotisations URSSAF) 
alors que cette affaire concerne le budget eau. 
 
Les sommes versées se décomposent comme suit : 
 

- Net à payer : 907.86 € 
- Charges ouvrières : 139.54 € 
- Charges patronales : 163.95 € 
- Soit la somme totale de 1211.35 €. 

 
Le Maire propose donc de rembourser les frais occasionnés par cette enquête à ce budget. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 - Décide que le budget de l'Eau et Assainissement M49 rembourse intégralement les 

frais relatifs au commissaire enquêteur tels que détaillés ci-dessus, au budget 
principal M14. - Dit que les crédits nécessaires à ces écritures seront prévus au budget 2011. 
(recette C/70872 pour la M14 et dépense C/6287 pour la M49) 
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- Autorise le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire 

2. INTEGRATION DOSSIER ENQUETE AU COMPTE DE TRAVAUX CORRESPONDANT 

 
Monsieur le Maire expose que des frais de réalisation du dossier pour l’enquête publique 
relative à la protection des captages en eau potable ont été imputés à l’article 203. 
 
Dans le cas de réalisation des travaux afférents à ces frais, il convient d’intégrer ces 
sommes au compte de l’immobilisation correspondante par émission de titres et de mandats. 
Ce sont des opérations d’ordre budgétaire qu’il faut inscrire au budget. 
 
Après délibération et à l’unanimité, le conseil municipal : 
 

o Intègre les frais de réalisation du dossier d’enquête publique au compte des 
immobilisations correspondant. 

o Approuve les montants dans le tableau ci-dessous. 
 
Exercice Imputation N° mandat Fournisseur Libellé Montant 

2009 203 15 
Sciences 
Environnement 

Réalisation dossier 
enquête publique 

2 834.52 

TOTAL 2 834.52 
 

o Dit que ces mouvements s’équilibrent, en dépense et en recette, à  
2 834.52 euros en section d’investissement et ouvrira les crédits nécessaires à 
ces écritures au budget 2011 M49. 

 
Article/Chapitre Montant Article/Chapitre Montant 

203-041 2 834.52 2315-041 2 834.52 

Recettes 2 834.52 Dépenses 2 834.52 

 
 

3. ANNULATION DE LA VENTE DE LA PARCELLE ZD 23 A M PERNIN  

 
Le Maire rappelle la délibération en date du 25 novembre 2010 relative à la vente de la 
parcelle ZD 23 sise « le Grimey », d’une contenance de 58 ares et 23 centiares à Monsieur 
PERNIN Jean François. 
 
Il donne lecture d’un courrier de Monsieur PERNIN, lequel informe la commune qu’il renonce 
à l’acquisition de cette parcelle. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

o Prend acte de ce courrier 
o Annule la délibération susvisée 

 
Le Maire suggère  de reproposer une partie de la parcelle ZD23 à M DESVOYES Christian. 
Une autre partie de la ZD 23 sera mise à disposition de la société de chasse. 

 
 

4. PLAN DE CIRCULATION : NOUVEL ESSAI 

  
o Remettre la rue du Tertre  en double sens avec des stops aux carrefours avec 

la rue des Chavannes et de la Ruotte. 
o Laisser la rue des Chavannes en sens unique, et prévoir des places de 

stationnement  sur la chaussée afin de libérer les trottoirs. 
o La rue de la Ruotte en sens unique. 
o Les services du Conseil Général seront consultés pour nous apporter leur 
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aide. 

 
 

5. ECLAIRAGE PUBLIC  

 
Une amélioration est à l'étude, un devis est arrivé, d'autres devis seront demandés.   
 
 

6. INFORMATIONS DIVERSES 

 
� Travaux de remise en état du logement 1 : 
� peinture  salle de séjour 
� poses vannes thermostatiques 
 
� Travaux place église : 
� le paysagiste n'a  pas commencé les études 
 
� Coupures de d'alimentation électrique le mardi 1er mars pour travaux d'élagage. 
 

Clôture de la séance du 15 février 2011  

 
Délibérations adoptées : 

 
1. Commissaire enquêteur : remboursement des indemnités du budget général au 

budget eau 
2. Intégration frais dossier enquête publique au compte de travaux correspondant 
3. Annulation de la vente de la parcelle ZD 23 à monsieur PERNIN Jean François 

 

EMARGEMENTS 

GERARD Michel 
 

HENRIOT Didier 
 

HEMERY Elisabeth 
 

PERNIN Jean François 
 

SAVET Laurent 
 

GUYOT Philippe 
 

UHL Fabrice 
 

LEVEQUE Ludovic 
 

NEE Damien 
 

 
 
 


